
 

 
 

            Communiqué de presse 
 Le 13 mars 2014 

 

Retraite complémentaire des cadres 
Valeur du point au 1er avril 2014   

 
 
Le 13 mars, les partenaires sociaux gestionnaires du régime de retraite des cadres, réunis 

 ont décidé de maintenir la valeur du point Agirc au même niveau 
, soit 0,4352 . 

 

2013 a prévu, concernant les exercices 2014 et 
2015, que la valeur de service des points Agirc et Arrco devrait être établie « en fonction de 

absolue ». 
 

pour 2014 étant de 1,3 %, la revalorisation devrait être de 0,3 % (1,3 % - 1%
 

 
constatée sur 2013 ayant été moins forte que prévue (0,74 % réalisé au 

lieu de 1,75 %), un correctif de  1,01 % serait à appliquer pour compenser la surestimation 
de mis en , il aboutirait à une diminution des 
retraites. 
 
Pour éviter cette situation, les partenaires sociaux ont fait jouer la clause de sauvegarde 
prévue dans l  ne peut être inférieur à 0 %. La valeur du point 

 
 
 
Pour rappel, par décision du C a valeur 
du point Arrco a également été maintenue à sa valeur de 2013, soit 1,2513  
 
 
>> Les chiffres clés Agirc 2012 >> 
 
L'Agirc  
Nombre de cotisants : 4 millions 
Nombre de retraités : 2,7 millions 
Ressources  
Charges totales : 21  
Résultat net global : - 1,6  
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